
 

 

 

ECLAIRAGE PUBLIC 

Dans le cadre du programme de modernisation des équipements d’éclairage public (programme 

2023) des rues suivantes : 

- Route de Pézarches, Chemin des Bois, Résidence « Les Gérards », Rue des Champs, Rue des 

Jardins, Route de Malvoisine, Route de Courbon, Chemin de la Celle, Route de 

Courtesoupe, 

Un total de nombre de points à remplacer : 52 

- Route de Pézarches 

Un total de nombre de points à remplacer : 3 

La commune a été lauréate au titre du Fonds d’accélération de la transition écologique dans les 

territoires « Fonds vert » 

Fruit d’un travail collaboratif entre les services de l’Etat, de la commune et du syndicat 

départemental des énergies de Seine-et-Marne (SDESM), la subvention « Fonds vert » permet 

d’accompagner notre commune afin d’investir dans une démarche de réduction de la pollution 

lumineuse et d’économie d’énergétique. 

Il s’agit de points lumineux remplacés par des technologies LED 2700K avec une économie de 

consommation électrique de plus de 70%. 

Travaux éligibles montant H.T. : 38264.30 

Action financée par l’Etat : 19 132.15 euros soit 50 % du montant H.T. 


